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NEWSLETTER N°1 

 
 
 
C'est avec grand plaisir que la C.D.A.M.C. de la Moselle vous envoie cette première new-
sletter. Elle a pour objectif de vous informer sur des nouvelles consignes à appliquer, d'en 
rappeler d'autres, et de vous tenir au courant sur les différentes actions menées par la 
C.D.A.M.C. de la Moselle. 
 
Désignations - 
 
Malheureusement, certains arbitres ne se déplacent pas sur leur rencontre, ce qui n'est 
pas tolérable d'autant plus que ces arbitres ne préviennent même pas. La C.D.A.M.C. de 
la Moselle va envoyer les premières lettres d'avertissement et de sanction.  
 
Il est rappeler que le premier arbitre doit contacter (téléphone, mail, SMS) le second, cela 
permettra d'éviter d'avoir des rencontres sans arbitre ou de se retrouver tout seul à offi-
cier. 
 
Concernant les retours de désignations, certains sont tout à fait légitimes (joueur, problè-
mes familiaux), d'autres le sont moins. Veuillez vraiment limiter ces retours non justifiés au 
maximum car il est souvent difficile pour les répartiteurs de trouver un remplaçant en der-
nière minute.  
 
Par la même occasion, il se peut que vous ayez déjà prévenu les répartiteurs de votre 
indisponibilité mais par oubli ou non réception des informations, les répartiteurs vous dé-
signent : envoyez un mail aux deux répartiteurs ou téléphoner (si le délai par rapport au 
match est court) pour les prévenir. 
 
Il est important de noter que les mails avec les désignations sont à titre d'information. Les 
désignations officielles sont celles qui apparaissent sur le site de la Fédération Française 
de Basket-Ball avec votre code personnel donc il vous est demandé de vérifier vos dési-
gnations le vendredi matin ; si un changement a lieu après vous serez contacté par les 
répartiteurs.   
 
Si vous souhaitez être un peu plus désigné, veuillez vous faire connaître auprès des ré-
partiteurs tout en sachant qu'ils essayeront de faire leur possible pour satisfaire votre de-
mande. 
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Feuilles de marque - 
 
Attention, dès qu'il y a une annotation au dos de la feuille, elle doit être contresignée par 
les deux capitaines en titre et les arbitres. 
 
Si un joueur se blesse durant la rencontre, il faut absolument le noter au dos de la feuille 
dès que l’entraîneur d’une des équipes le demande (dans l'encadré réserve). Voici les 
éléments qui sont à noter : Le joueur STAUDT Jonathan n°8 (N° de licence : F000000) de 
l'équipe A s'est blessé au genou gauche (à la cheville droite…) au premier quart temps à 
la troisième minute et le score était de 3 pour l'équipe A et de 6 pour l'équipe B.  
 
Fautes disqualifiantes, incidents, bagarres - 
 
Si vous êtes amené à rencontrer un cas cité ci-dessus, nous vous rappelons que vous 
devez prévenir votre référant et / ou le Président de la C.D.A.M.C. de la Moselle. Nous 
savons par expérience que lorsque ces situations arrivent, l’arbitre ne se sent pas à l’aise, 
ne sachant pas quoi faire sur le moment et il arrive qu’on se pose des questions sur la 
façon dont nous avons géré le match et l’après match. Nous sommes à votre écoute et 
nous saurons vous guider par rapport aux différentes procédures à réaliser. 
 
Stages - 
 
Le bilan du stage de Sarreguemines est positif, il y avait 39 participants. Seul petit bémol, 
ce sont les résultats au QCM qui ne sont pas satisfaisants.  
 
Je rappelle à tous les arbitres (débutants ou expérimentés) que la connaissance du rè-
glement est indispensable car comment arbitrer un match si on ne connaît pas les règles 
et comment répondre à un coach quand il nous demande pourquoi nous avons sifflé telle 
ou telle chose ? 
 
Un prochain stage est organisé au mois de janvier. Monsieur Freddy LEPERCQ (forma-
teur de formateurs) de la Zone Est sera présent pour faire une revalidation des formateurs 
labellisés. Les nouveaux arbitres (LFORM) seront convoqués le samedi 9 janvier 2010, et 
les autres le dimanche 10 janvier 2010. 
 
Un stage de deux jours sera organisé au mois de février. 
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Divers - 
 
Nous souhaitons la bienvenue à Mademoiselle CHOUIDIDA Cindy qui est de retour en 
Moselle.  
 
Nous tenons également à féliciter Monsieur MICLEAN Mickaël qui a participé à la détec-
tion pour le stage espoir 1. Même s'il n'a pas été retenu, un potentiel pour les années à 
venir a été décelé.   
 
Une petite précision concernant l'adresse mail de STAUDT Jonathan, la correcte est 
basketteur57@sfr.fr  
 
N’oubliez pas d’envoyer vos mails aux deux répartiteurs et pas seulement à un seul. 
 
En vous souhaitant une excellente continuation. 
 

Le Président de la CDAMC, 
Kaced DJAMEL 

 
 
 


